
 
 

 
 
 
 

ADA : Mise à disposition du rapport du président prévu par l’article L 225-37, 
al.6 à 8 du code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008 

sur le contrôle interne  
 
 
 
 
Le rapport du président sur le contrôle interne au 31.12.2008 de notre société a été 
déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers et est disponible sur notre site 
internet : www.ada.fr dans l’espace Informations règlementées. 
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